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CONVENTION DE PARTENARIAT 
ATELIER SPORT / SANTE 

 
Entre les soussignés 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Amand-Montrond, représenté par Monsieur 
Emmanuel RIOTTE, Président, agissant en vertu de la délibération du Conseil d’Administration du 
10 juillet 2020, 
 
Ci-après désigné « le CCAS» 
 
       D’une part, 
ET 
 
L’association sportive « Le Kube 3 », association loi 1901, dont le siège social est situé 20 Rue des 
Fromenteaux – 18200 SAINT AMAND MONTROND, immatriculée au RCS BOURGES sous le n° 
990 676 561 00014, 
Et représentée par Monsieur Samuel DESCHAUMES, en tant que Président 
 
 
Ci-après désignée « Le Kube 3 » 
 

D’autre part. 
 
Préambule  
Le CCAS propose tout au long de l’année des activités au profit des personnes retraitées ou en 
situation de handicap, dans le but de rompre l’isolement, susciter la participation à la vie sociale, 
maintenir l’autonomie. Le CCAS souhaite faire intervenir l’association « Le Kube 3 » dans le cadre 
de l’animation d’un atelier sport / santé qui s’inscrit dans une démarche de prévention du 
vieillissement, 
 
 Cela étant exposé,  
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 - Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de décrire les conditions et modalités d’intervention de 
l’association « Le Kube 3 » au profit des membres du CCAS.  
 
Article 2 - Engagement de l’association « Le Kube 3 » 
L’association « Le Kube 3 » s’engage à mettre en œuvre l’atelier sport / santé selon les modalités 
suivantes : 
 

- 2 ateliers hebdomadaires d’une durée d’une heure, à compter de septembre 2025 jusqu’au 
31 décembre 2025.  
Le nombre de personnes participant à cet atelier sera limité à 12 maximum. 

- 1 coach formé et présent à toutes les sessions 
 

Article 3 - Engagements réciproques 

Chaque partie s’engage à respecter et à veiller au bon déroulement de la mise en œuvre de cet atelier, 
et tout particulièrement : 

- à assurer la programmation de l’activité, ainsi que de respecter les horaires fixés, 
- à prévenir le plus rapidement possible, pour le cas où l’atelier serait annulé, 
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- à fournir le matériel nécessaire pour l’atelier 
- à intervenir en cas de difficultés (techniques, de compréhension, de comportement) avec le 

public. 

Article 4 - Moyens matériels 
L’association « Le Kube 3 » s’engage à mettre à disposition une salle adaptée pour la réalisation de 
l’activité. 
 
Article 5 - Dispositions financières 
En contrepartie des prestations réalisées, l’association « Le Kube 3 » facturera au CCAS la somme 
de 50 € / heure et procèdera à l’émission de factures. 
Celles-ci seront déposées sur la plateforme Chorus Pro sur le numéro de Siret du CCAS : 

261 800 312 000 66 
 
Article 6 – Assurance 
Les deux parties devront disposer des contrats d’assurance, en cours de validité, nécessaire à la tenue 
de cet atelier (responsabilité civile et garantie multirisque professionnelle) 
 
Article 7 - Evaluation 
Le CCAS et l’association « Le Kube 3 » réaliseront une évaluation conjointe à échéance déterminée 
par les parties portant sur les prestations réalisées.  
 
Article 8 - Règlement des différends  

Tout litige né de l’interprétation ou de l’application de la présente convention est soumis à la 
compétence juridictionnelle du Tribunal administratif d’Orléans. Préalablement à la saisine de cette 
juridiction, dès la survenance d’un litige, les parties mettent en œuvre la procédure de règlement à 
l’amiable suivante : 

- la partie la plus diligente adresse à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de 
réception un mémoire comportant l’énoncé et les motivations du différend ; 

- l’autre partie dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception de ce mémoire pour y 
répondre ; 

- en cas d’échec de la procédure amiable et à l’issue de ce délai ou à réception du mémoire en 
réponse, la partie la plus diligente procède à la saisine du Tribunal. 

 
Article 9 - Élection de domiciles 

Pour les besoins de la convention, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif 
indiqué en en-tête de la présente. Toute modification devra être signifiée, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, à l’autre partie, afin de lui être opposable.  

 
Article 10 - Durée de la convention 
 La présente convention prend effet à la date de sa signature et pour toute la durée de l'opération 
prévue à l’article 2.  
 
 
Fait à Saint-Amand-Montrond le …………… 2025  
 
Pour l’association « Le Kube 3 »     Pour le Président du CCAS 
Le Président,        et par délégation, 

La Vice-présidente 
 
 

 
Samuel DESCHAUMES      Isabelle CHAPUT 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
ATELIER SOPHROLOGIE 

 
 
 Entre les soussignés 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Amand-Montrond, représenté par Monsieur 
Emmanuel RIOTTE, Président, agissant en vertu de la délibération du Conseil d’Administration du 
10 juillet 2020, 
 
Ci-après désigné « le CCAS» 
 
       D’une part, 
ET 
 
Madame Marie Claude CAJAL, dont le siège social est situé 10 Rue des Bergeries, Montmirail – 
03360 AINAY LE CHATEAU, immatriculée sous le n° 918 006 404 00019, 
 
 
Ci-après désignée « Madame CAJAL » 
 

D’autre part. 
 
Préambule  
Le CCAS propose tout au long de l’année des activités au profit des personnes retraitées ou en 
situation de handicap, dans le but de rompre l’isolement, susciter la participation à la vie sociale, 
maintenir l’autonomie. Le CCAS souhaite faire intervenir Madame Marie Claude CAJAL dans le 
cadre de l’animation d’un atelier de sophrologie 
 
 Cela étant exposé,  
 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 - Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de décrire les conditions et modalités d’intervention de Madame 
Marie Claude CAJAL au profit des membres adhérents au CCAS.  
 
Article 2 - Engagement de Madame CAJAL 
Madame CAJAL s’engage à mettre en œuvre l’atelier de sophrologie selon les modalités suivantes : 
 

- 1 atelier mensuel d’une durée d’une heure, à compter de septembre 2025 jusqu’en décembre 
2025.  
 

Article 3 - Engagements réciproques 

Chaque partie s’engage à respecter et à veiller au bon déroulement de la mise en œuvre de cet atelier, 
et tout particulièrement : 

- à assurer la programmation de l’activité, ainsi que de respecter les horaires fixés, 
- à prévenir le plus rapidement possible, pour le cas où l’atelier serait annulé, 
- à intervenir en cas de difficultés (techniques, de compréhension, de comportement) avec le 

public. 
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Article 4 - Moyens matériels 
Le CCAS s’engage à mettre à disposition une salle adaptée pour la réalisation de cet atelier. 
 
Article 5 - Dispositions financières 
En contrepartie des prestations réalisées, Madame Marie Claude CAJAL facturera au CCAS la 
somme de 45 € / heure et procèdera à l’émission de factures. 
Celles-ci seront déposées sur la plateforme Chorus Pro sur le numéro de Siret du CCAS : 

261 800 312 000 66 
 
Article 6 - Evaluation 
Le CCAS et Madame CAJAL réaliseront une évaluation conjointe à échéance déterminée par les 
parties portant sur les prestations réalisées.  
 
Article 7 - Règlement des différends  

Tout litige né de l’interprétation ou de l’application de la présente convention est soumis à la 
compétence juridictionnelle du Tribunal administratif d’Orléans. Préalablement à la saisine de cette 
juridiction, dès la survenance d’un litige, les parties mettent en œuvre la procédure de règlement à 
l’amiable suivante : 

- la partie la plus diligente adresse à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de 
réception un mémoire comportant l’énoncé et les motivations du différend ; 

- l’autre partie dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception de ce mémoire pour y 
répondre ; 

- en cas d’échec de la procédure amiable et à l’issue de ce délai ou à réception du mémoire en 
réponse, la partie la plus diligente procède à la saisine du Tribunal. 

 
Article 8 - Élection de domiciles 

Pour les besoins de la convention, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif 
indiqué en en-tête de la présente. Toute modification devra être signifiée, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, à l’autre partie, afin de lui être opposable.  

 
Article 9 - Durée de la convention 
 La présente convention prend effet à la date de sa signature et pour toute la durée de l'opération 
prévue à l’article 2.  
 
 
Fait à Saint-Amand-Montrond le ………………. 2025 
 
 
La sophrologue,     Pour le Président du CCAS 
       et par délégation 

La Vice-présidente 
 
 
 

 
Madame Marie Claude CAJAL   Isabelle CHAPUT 
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Convention d’adhésion au PASS Territorial 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION D’ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION CONCLUE POUR 
LE RISQUE SANTE   

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

Le Centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale du CHER, dont le siège est 

situé ZAC du Porche 18 340 PLAIMPIED GIVAUDINS, représenté par son Président, Pierre 

DUCASTEL, dûment habilité à signer cette convention par une délibération du Conseil d’Administration 

du Centre de Gestion du CHER en date du 02 novembre 2020, 

 

ci-après désigné « CDG18 » d’une part 

 

Le Centre d’Action Sociale de Saint-Amand-Montrond représentée par son Président, habilité à signer 

la présente convention en vertu de l’autorisation donnée par le Conseil d’Administration  

Par délibération en date du10 juillet 2020,  

 

Ci-après désigné(e) « la Collectivité » d’autre part, 

 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Les articles L827-1 et suivants du code général de la fonction publique (ci-après CGFP) prévoit que 

l’État, les régions, les départements, les communes et leurs établissements publics peuvent contribuer 

au financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu’elles 

emploient souscrivent. 

 

Le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 complété par quatre arrêtés d’application publiés le même 

jour, a précisé les modalités de mise en œuvre de cette participation. 

Le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 précise quant à lui les modalités à venir de l’obligation de 

participation des collectivités à compter du 1er janvier 2025 pour le risque prévoyance et du 1er janvier 

2026 pour le risque santé. 

 

Sur le fondement des articles L827-7 et 8 du CGFP, les Centres de Gestion de la Fonction Publique 

organisent une procédure de mise en concurrence afin de signer une convention de participation pour 

le compte des collectivités et établissements publics de son département les ayant mandatés. 

 

Dans le cadre de cette procédure  ,les 4 CDG des départements du Cher (18), de l’Eure-et-Loir (28), de 

l’Indre (36) et du Loir-et-Cher (41) , dénommés ci-après « l’entente » ont souhaité mettre en commun 

leur expérience et leurs moyens pour proposer une solution collective en matière de Protection Sociale 

Complémentaire pour le risque Santé et Prévoyance à l’ensemble des collectivités de leurs 

départements respectifs, dans le respect des nouvelles règles définies par l’ordonnance n°2021-175 du Accusé de réception en préfecture
018-261800312-20251003-024-DE
Date de réception préfecture : 03/10/2025



2 

 

17 février 2021 et des règles toujours applicables du décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 et ont 

ainsi souscrit une convention de participation pour le risque santé auprès de SOFAXIS-RELYENS - 

INTERIALE  pour une durée de 6 ans, à compter du 1er janvier 2023. 

 

Conformément aux articles L827-7 et 8 du CGFP, les collectivités et établissements publics peuvent 

adhérer à la convention de participation par délibération, après avis du Comité Social Territorial et après 

signature d’une convention avec le CDG18. Dès leur adhésion, les collectivités et établissements sont 

en mesure de proposer à leurs agents les garanties offertes par le contrat négocié par l’« entente » 

dans le cadre de la mise en œuvre de la convention de participation. 

 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION D’ADHESION  

La présente convention a pour objet : 

- de formaliser l’adhésion du Centre Communal d’Action Social de Saint-Amand-Montrond à la 

convention de participation ci-dessus référencée, souscrite par le Centre de gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Cher, dans le cadre procédure prévue par les 4 CDG des départements du Cher 

(18), de l’Eure-et-Loir (28), de l’Indre (36) et du Loir-et-Cher (41), en vue de garantir les agents des 

collectivités et établissements publics de son ressort géographique sur le risque Santé, et dont le suivi 

est assuré par le Centre de gestion du CHER ; 

 

- d’engager la collectivité ci-dessus en contrepartie : 

1- à verser une adhésion unique à la signature de la présente convention d’un montant de 75 

€.  

 

2- à verser annuellement des frais de gestion au Centre de gestion, suivant un tarif voté en 

Conseil d’Administration dont le montant au jour de la signature de la convention figure en 

annexe. 

 

Le montant de 75 € correspondant au ticket d’entrée, il a déjà été acquitté en 2024 dans le cadre 

de l’adhésion au risque prévoyance. Ce montant couvrant deux adhésions, aucun règlement 

supplémentaire ne sera effectué au titre de l’adhésion au risque santé. La seule dépense restant 

à prévoir concerne les frais de gestion annuels dus au CDG.  

 

 ARTICLE 2 : EFFET DE L’ADHESION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification à la Collectivité et s’achève le  

31 décembre 2028, sauf en cas de résiliation anticipée ou de prorogation de la convention de 

participation pour motif d’intérêt général, pour une durée ne pouvant excéder un an, par le Centre de 

gestion. 

 

La présente adhésion est indissociable de la convention de participation souscrite par le Centre de 

gestion. 
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 ARTICLE 3 : PARTICIPATION DE LA COLLECTIVITE 

La participation de la collectivité versée aux agents est fixée par délibération de l’organe délibérant, 

après avis du comité social territorial.  

 

 ARTICLE 4 : MISSIONS DEVOLUES AU CENTRE DE GESTION 

Le CDG18 est tenu :  

- D’assurer l’information sur la convention de participation, d’en superviser la mise en œuvre à 

l’échelle départementale et de veiller à sa bonne application ; 

- D’assurer pour le compte des Collectivités adhérentes, une médiation auprès du titulaire de 

la convention de participation en cas de litige. 

 

En aucun cas le CDG18 ne peut être tenu pour responsable à l’égard des agents et des collectivités en 

cas de non-attribution d’une prestation ou un défaut de prestation. 

 

Il appartient à la Collectivité adhérant à la prestation, d’informer ses agents que seul le titulaire est 

responsable de la bonne exécution de la prestation proposée. 

 

En conséquence, l’agent est informé par sa collectivité que l’initiative et l’exercice effectif de tout recours 

juridique lui appartiennent et sont nécessairement dirigés contre l’opérateur défaillant. L’agent est 

également informé par sa collectivité qu’en cas de défaillance du titulaire de la convention de 

participation (non-exécution de la prestation, inexécution partielle ou exécution ne correspondant pas à 

ce qui a été proposé), il doit en informer le CDG18. 

 

 ARTICLE 6 : CLAUSE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS ET DE COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 

Tout litige né de l’interprétation et/ou de l’application des présentes clauses, comme les actions 

contestant la validité de la présente convention et tendant à son annulation, sont soumis à la 

compétence juridictionnelle du tribunal administratif d’Orléans (ci-après dénommé « le Tribunal »).  

 

Préalablement à la saisine du Tribunal, les parties mettent en œuvre la procédure de règlement amiable 

suivante :  

− la partie la plus diligente adresse à l’autre partie, par lettre recommandée avec accusé de réception, 

un mémoire comportant l’énoncé et la motivation du différend ;  

− l’autre partie dispose d’un délai d’un mois, à compter de la réception de ce mémoire, pour y répondre 

; 

− à l’issue de ce délai ou à réception du mémoire en réponse, la partie la plus diligente peut procéder 

à la saisine du Tribunal (par voie postale à l’adresse suivante : 28 rue de la Bretonnerie, 45057 

ORLÉANS Cedex, ou, par l’application informatique "Télérecours", accessible par le site internet suivant 

: https://www.telerecours.fr).  

 

 ARTICLE 7 : ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes clauses et de leurs suites, les parties font élection de domicile à leur 

adresse respective, telle qu'indiquée en première page.  

− l’autre partie dispose d’un délai d’un mois, à compter de la réception de ce mémoire, pour y répondre 

; 
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− à l’issue de ce délai ou à réception du mémoire en réponse, la partie la plus diligente peut procéder 

à la saisine du Tribunal (par voie postale à l’adresse suivante : 28 rue de la Bretonnerie, 45057 

ORLÉANS Cedex, ou, par l’application informatique "Télérecours", accessible par le site internet suivant 

: https://www.telerecours.fr). 

 

 

 ANNEXES A LA PRESENTE CONVENTION 

Font partie intégrante de la présente convention : 
 

- la convention de participation  
- les conditions générales 
- les conditions particulières 

 
 

Fait en deux exemplaires,  

A ………………………, le A ………………………, le 

Pour Le CDG18 

 

 

 

 

 

Le Président,  

 

 

 

 

Pierre  DUCASTEL 

Pour la Collectivité adhérente 

 

 

 

 

 

Monsieur Le Président,  

 

 

 

 

Emmanuel RIOTTE 

 

 

Notification de la présente convention à la Collectivité : ……/……/…… 
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Projet de convention de mise à disposition de Monsieur Sébastien JIREAU 
Adjoint d’animation principal de 1ère classe 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
La Ville de Saint-Amand-Montrond, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Emmanuel 
RIOTTE, agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 18 septembre 2025, 
dénommée "La Ville", 
  
D’une part, et 
 

Le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Amand-Montrond, représenté par sa Vice-
Présidente, Madame Isabelle CHAPUT, agissant en vertu de la délibération du Conseil 
d'Administration en date du 1er octobre 2025, dénommé "le CCAS", 

 
D’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er - Objet 
 
 Conformément aux dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et du                    
décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, la Ville met Monsieur Sébastien JIREAU, Animateur 
Territorial, à disposition du CCAS. 
 
 
Article 2 – Nature des fonctions exercées par le fonctionnaire mis à disposition 
 
 Monsieur Sébastien JIREAU, Animateur Territorial, est mis à disposition du CCAS en vue 
d’assurer les missions de « Animateur / Coordonnateur » auprès des adhérents du « Club de 
Beuvron ». 

A ce titre, Monsieur Sébastien JIREAU aura pour principales missions : 
 Assurer l’animation auprès des personnes âgées ; 
 Concevoir le programme d’activités semestriellement ; 
 Identifier les besoins et élaborer prioritairement des projets permettant de répondre aux appels à projets ;  
 Anticiper, organiser et coordonner la mise en œuvre technique et logistique de chaque activité ; 
 Fédérer et instituer une cohésion avec l’équipe d’animateurs. 
 

Article 3 – Durée de la mise à disposition 
 
 Monsieur Sébastien JIREAU, Animateur Territorial, est mis à disposition du CCAS à 
hauteur de 35 heures par semaine, à compter du 3 octobre 2025 pour une durée de trois ans. Cette 
convention pourra faire l'objet d'une renégociation à la demande de l'une des trois parties. 
 
 

          Convention de mise à disposition 
de Monsieur Sébastien JIREAU 

Animateur Territorial,  
auprès du Centre Communal d’Action 
Sociale de la Ville de Saint-Amand-

Montrond 
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Projet de convention de mise à disposition de Monsieur Sébastien JIREAU 
Adjoint d’animation principal de 1ère classe 

 
Article 4 – Conditions d’emploi du fonctionnaire mis à disposition 
 
 Le travail de Monsieur Sébastien JIREAU est organisé par le CCAS.  
 
 L'agent est soumis aux dispositions du règlement intérieur du CCAS. Il s'interdit dans 
l'exercice de ses fonctions, toute action ou déclaration contraire aux statuts et décisions du CCAS. Il 
est lié par l'obligation de discrétion professionnelle en ce qui concerne les faits, informations, 
études, décisions dont il a connaissance dans l'exercice de ses fonctions. 
 
 La Ville continue à gérer la situation administrative de Monsieur Sébastien JIREAU. 
 
 L’agent bénéficie des congés prévus par le statut de la fonction publique territoriale, ainsi 
que les journées exceptionnelles de congé attribuées par la Ville à ses agents. La gestion de tous les 
congés de l'agent reste sous la responsabilité de la Ville. 
 
 Les congés de formation professionnelle et de formation syndicale sont du ressort de la 
Ville. La Ville s'engage à en informer le CCAS. 
 
 Le pouvoir disciplinaire à l'encontre de l'agent, ainsi que la notation relèvent exclusivement 
de la Ville. 
 
 
Article 5 – Rémunération du fonctionnaire mis à disposition 
 
 La Ville verse à Monsieur Sébastien JIREAU la rémunération correspondante à son grade. 
Le CCAS ne verse aucun complément de rémunération à Monsieur Sébastien JIREAU sous réserve 
des remboursements de frais. Le CCAS s'engage à rembourser le traitement brut chargé de l'agent, 
augmenté des primes, sur l’ensemble de la période. Le remboursement interviendra à la fin de 
chaque semestre civil, sur production par la Ville d'un état récapitulatif des sommes dues. 
 
 
Article 6 – Modalités de contrôle et d’évaluation des activités du fonctionnaire mis à 
disposition 
 
 A l'issue de la mise à disposition, le CCAS transmet un rapport sur l’activité de Monsieur 
Sébastien JIREAU à la Ville. 
 
 En cas de faute disciplinaire, la Ville est saisie par le CCAS. 
 
Article 7 – Fin de la mise à disposition 
 
La mise à disposition de Monsieur Sébastien JIREAU peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 
3 de la présente convention à la demande de : 
 * la Ville de Saint-Amand-Montrond, 
 * le CCAS, 
 * Monsieur Sébastien JIREAU. 
 
 La résiliation se fera par une mise en demeure adressée par courrier recommandé avec 
accusé de réception ou remise par un agent assermenté. 
 
 La résiliation ne pourra être effective qu'à l'expiration d'un délai de deux semaines après 
réception par les parties de la lettre recommandée. 
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 Article 8 – Juridiction compétente en cas de litige 
 
 En cas de litige, de conflit, les parties s'engagent à rechercher toute solution par voie 
amiable de règlement et notamment par médiation ou arbitrage, avant de soumettre tout différend au 
Tribunal Administratif d’Orléans. 
 
 
 

                                         Fait à Saint-Amand-Montrond, le  
 
 
 
Pour le Président, par délégation, Le Maire, 
La Vice-Présidente,  
 
 
 
 
 
Isabelle CHAPUT  Emmanuel RIOTTE 
 
 
 
Notifié à l'intéressé le : 
 
Signature de l’intéressé : 
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ENTRE 
 
 
La Ville de Saint-Amand-Montrond, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Emmanuel 
RIOTTE, agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 18 septembre 2025, 
dénommée "La Ville", 
  
D’une part, et 
 

Le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Amand-Montrond, représenté par sa Vice-
Présidente, Madame Isabelle CHAPUT, agissant en vertu de la délibération du Conseil 
d'Administration en date du 1er octobre 2025, dénommé "le CCAS", 

 
D’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er - Objet 
 
Conformément aux dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et du                    
décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié, la Ville met Madame Caroline CORTES, Adjoint 
Administratif Principal de 2ème classe, à disposition du CCAS. 
 
 
Article 2 – Nature des fonctions exercées par le fonctionnaire mis à disposition 
 
Madame Caroline CORTES, Adjoint Administratif Principal de 2ème classe, est mise à disposition 
du CCAS en vue d’assurer les missions de Secrétaire. 

A ce titre, Madame Caroline CORTES aura pour principales missions : 
 Assurer l’accueil physique et téléphonique ; 
 Soutenir le personnel du CCAS dans l’exercice et le suivi des tâches administratives ; 
 Assurer les tâches de régisseur suppléant (régie de recettes). 

 
 
Article 3 – Durée de la mise à disposition 
 
Madame Caroline CORTES, Adjoint Administratif Principal de 2ème classe, est mise à disposition 
du CCAS à hauteur de 35 heures hebdomadaires, à compter du 7 octobre 2025 pour une durée de 
trois ans. Cette convention pourra faire l'objet d'une renégociation à la demande de l'une des trois 
parties. 
 

           Convention de mise à disposition 
de Madame Caroline CORTES 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe,  

auprès du Centre Communal d’Action 
Sociale de la Ville de Saint-Amand-

Montrond 
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Article 4 – Conditions d’emploi du fonctionnaire mis à disposition 
 
Le travail de Madame Caroline CORTES est organisé par le CCAS.  
 
L'agent est soumis aux dispositions du règlement intérieur du CCAS. Il s'interdit dans l'exercice de 
ses fonctions, toute action ou déclaration contraire aux statuts et décisions du service. Il est lié par 
l'obligation de discrétion professionnelle en ce qui concerne les faits, informations, études, 
décisions dont il a connaissance dans l'exercice de ses fonctions. 
 
La Ville continue à gérer la situation administrative de Madame Caroline CORTES. 
 
L’agent bénéficie des congés prévus par le statut de la fonction publique territoriale ainsi que les 
journées exceptionnelles de congés attribuées par la Ville à ses agents. La gestion de tous les congés 
de l'agent reste sous la responsabilité de la Ville. 
 
Les congés de formation professionnelle sont du ressort de la Ville. La Ville s'engage à en informer 
le CCAS. 
 
Le pouvoir disciplinaire à l'encontre de l'agent ainsi que la notation relèvent exclusivement de la 
Ville. 
 
 
Article 5 – Rémunération du fonctionnaire mis à disposition 
 
La Ville verse à Madame Caroline CORTES la rémunération correspondant à son grade. Le CCAS 
ne verse aucun complément de rémunération à Madame Caroline CORTES sous réserve des 
remboursements de frais. Le CCAS s'engage à rembourser le traitement brut chargé de l'agent, 
augmenté des primes, sur l’ensemble de la période. Le remboursement interviendra à la fin de 
chaque semestre civil, sur production par la Ville d'un état récapitulatif des sommes dues. 
 
 
Article 6 – Modalités de contrôle et d’évaluation des activités du fonctionnaire mis à 
disposition 
 
A l'issue de la mise à disposition, le CCAS transmet un rapport sur l’activité de Madame Caroline 
CORTES à la Ville. 
 
En cas de faute disciplinaire, la Ville est saisie par le CCAS. 
 
Article 7 – Fin de la mise à disposition 
 
La mise à disposition de Madame Caroline CORTES peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 
3 de la présente convention à la demande de : 
 * la Ville de Saint-Amand-Montrond, 
 * le CCAS, 
 * Madame Caroline CORTES. 
 
La résiliation se fera par une mise en demeure adressée par courrier recommandé avec accusé de 
réception ou remise par un agent assermenté. 
 
La résiliation ne pourra être effective qu'à l'expiration d'un délai de deux semaines après réception 
par les parties de la lettre recommandée. 
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Article 8 – Juridiction compétente en cas de litige 
 
En cas de litige, les parties s'engagent à rechercher toute solution par voie amiable de règlement et 
notamment par médiation ou arbitrage, avant de soumettre tout différend au Tribunal Administratif 
d’Orléans. 
 
 
 

                                        Fait à Saint-Amand-Montrond, le  
 
 
 
Pour le Président, par délégation, Le Maire, 
La Vice-Présidente,  
 
 
 
 
 
Isabelle CHAPUT  Emmanuel RIOTTE 
 
 
 
Notifié à l'intéressée le : 
 
Signature de l’intéressée : 
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